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 Contexte du sujet et objectifs du programme

Le march� du sushi, r�alis� � partir de feuille de Nori (Porphyra sp.), est actuellement en pleine 
expansion en France et en Europe. Le march� europ�en est estim� � 1 milliard d’euros.

En France, actuellement, la contrainte r�glementaire impose de r�aliser des sushis � base de Porphyra 
umbilicalis ; cette contrainte freine le d�veloppement du march� des sushis en raison des stocks 
naturels limit�s de Porphyra. En effet, la r�colte nationale de Porphyra umbilicalis est actuellement 
d’environ 33 tonnes fra�ches par an. Depuis 1994, le maximum annuel atteint est de 36 tonnes ce qui 
repr�sente vraisemblablement une limite en raison des stocks naturels disponibles en France. 

L’objectif de ce programme est de faire �voluer la r�glementation fran�aise actuelle pour qu’un nombre 
plus important d’esp�ces du genre Porphyra soit autoris� � la consommation humaine. Il s’agit donc de
r�unir les �l�ments n�cessaires � la pr�sentation � l’administration d’un dossier de demande 
d’habilitation dans le cadre de la proc�dure Nouveaux Aliments (Novel Food).

Consid�rant les donn�es recueillies concernant le march� du Nori en Europe avant 1997, rien ne justifie 
s�rieusement que Porphyra sp. fasse l'objet d'une habilitation Novel Food. Il est souhaitable cependant 
de pouvoir obtenir un avis officiel � ce sujet de la part des instances fran�aises, de fa�on � lever toute 
ambigu�t� r�glementaire concernant le statut du Nori.
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 Principaux r�sultats obtenus

L’�tude r�alis�e pr�sente les principales donn�es disponibles sur le genre Porphyra, et plus 
particuli�rement sur les esp�ces faisant d�j� l'objet d'une consommation alimentaire dans le monde :

- sp�cifications de Porphyra sp.
- Effet du proc�d� de production 
- Utilisation alimentaire ant�rieure dans le monde et r�glements nationaux en vigueur dans les pays 

consommateurs
- Consommation et niveau d’utilisation pr�vus en France
- Informations fournies par une exposition humaine ant�rieure : effets sur l’esp�rance de vie et l’�tat 

de sant� g�n�ral des populations consommatrices
- Informations d’ordre nutritionnel 
- Informations d’ordre microbiologique 
- Informations d’ordre toxicologique : campagne d’analyse

Les donn�es recueillies �tablissent clairement l'�quivalence substantielle entre Porphyra umbilicalis et 
les autres esp�ces du genre, ainsi que les difficult�s actuellement rencontr�es pour l’identification 
formelle des diff�rentes esp�ces de Porphyra sp.

Enfin, le caract�re traditionnel de la consommation des algues du genre Porphyra � travers le monde 
est d�velopp� � l’appui de la d�monstration du caract�re alimentaire de cette algue.

Certains probl�mes de qualit� li�s notamment � des teneurs �lev�es en cadmium dans certains 
produits import�s d’Asie sont �galement abord�s. Un �tat des lieux fiable pourrait �tre dress� � 
l’occasion d’une �tude approfondie compl�mentaire, prenant en compte la variabilit� li�e � l’origine 
g�ographique et aux entreprises de fourniture elles m�mes.

 Conclusion

Au vu de l’ensemble des donn�es recueillies, plusieurs scenarii sont possibles pour permettre une 
utilisation de Porphyra sp. sur le march� alimentaire fran�ais.

La strat�gie conseill�e consiste � demander aux autorit�s fran�aises l’inscription formelle de Porphyra 
sp. sur la liste des algues autoris�es en alimentation humaine en France, en partant du principe que ces 
algues sont d�j� consomm�es en Europe de fa�on substantielle depuis plusieurs d�cennies et ne 
rentrent donc pas dans la cat�gorie des Novel Foods.


